
L’AMICALE DES ECOLES RURALES 65

Le 08 janvier 2018.

à l’attention de

Madame Carole DELGA, 
Présidente de la Région Occitanie,
Hôtel de Région
22, boulevard du Maréchal Juin
31406 TOULOUSE – CEDEX 9

OBJET   : Lettre ouverte pour le maintien des écoles rurales des Hautes-Pyrénées.

Madame la Présidente,

Citoyens des Hautes-Pyrénées, nous venons de nous constituer en Collectif afin de
faire entendre notre volonté de défendre nos écoles rurales et par là-même notre territoire.

Alors que le précédent protocole de l’Education Nationale garantissait la non suppression des écoles
de 2014 à 2017, le nouveau plan d’action établi pour la période 2017-2020 met fin à cet état de fait. 
Malgré ce gel de suppression acté de 2014 à 2017, 11 villages de notre département ont déjà perdu leur
école !
A la seule rentrée 2018-2019, pas moins de 18 fermetures sont annoncées. Et combien de prévues à la
rentrée 2019-2020 ?

Ce plan ne tenant pas  compte des spécificités rurales et montagnardes des Hautes-
Pyrénées constituées à 70 % d’écoles rurales de 1 à 3 classes, notre département est donc menacé dans
son intégralité par une vague de restructuration de son tissu scolaire, à coups de fusions d’écoles et de
constructions de grands pôles éducatifs . Tout comme les autres départements dits  « ruraux » de la
région, il représente un vivier de postes d’enseignants pour l’agglomération toulousaine en expansion. 

Parents et élus ont exprimé ici leur profonde déception d’être tenus à l’écart des
décisions qui risquent de peser sur leur avenir commun.  Le syndicat enseignant SNUipp65 poursuit sa
vague d’information avec  son fascicule « fenêtres sur cours » et une série de colloques à travers notre
département.
Pour les parents, l’école rurale demeure d’une grande attractivité et fait partie intégrante de leur choix
de vie. Les écoles rurales, composées de classes multi-âges, correspondent à leur vision d’avenir, celle
d’une école de proximité et de qualité où les élèves apprennent l'autonomie, pratiquent le tutorat et
bénéficient d'une pédagogie différenciée. Est-ce raisonnable d’exposer nos enfants à de longs trajets de
bus, sous-entendant le non respect de leur rythme, pour se rendre dans des pôles éducatifs surchargés ?
Les  élus  s’accordent  tous  sur  leur  volonté  de  préserver  le  tissu  scolaire  existant.  Le  cœur  des
communes  bat au  rythme  de  celui  des  écoles.  Personnes  âgées,  personnes  actives,  associations
culturelles, parents et enfants, tous vivent en étroite symbiose avec leur école. Ainsi s’inquiètent-ils
d’un  nouvel  exode  rural,  synonyme  de  désertification de  nos  campagnes  si  elles  venaient  à
disparaître.  Sonnerait  alors le glas non seulement  des communes ayant des écoles mais aussi des
communes environnantes et partenaires de chaque école.

Elus, parents ne sont pas les seuls à être touchés, toutes les populations de notre monde rural le sont.

Tous touchés, tous concernés !



A la lecture du journal de ma région Occitanie, celle-ci se définit en France comme
une région agricole et viticole de premier plan, en étant la 2 ième région agricole pour ses superficies, la
1ière région bio , et pour les Hautes-Pyrénées, le 3ième département pastoral de France.

 A l’heure même où l’on parle de restructuration du territoire rural régional, le monde rural fait partie
intégrante de vos priorités. Agriculture biologique, valorisation des filières courtes, produits locaux
sont entre autres à l’honneur dans votre journal. « Le renouvellement des générations d’exploitants
agricoles est indispensable au maintien des emplois du secteur ». Autant d’activités économiques qui
justifient l’implantation de jeunes agriculteurs, de personnes bénéficiant du télétravail, d’artisans, de
populations nouvelles et donc de jeunes ménages. Sans école, ces projets deviennent irréalisables.

Aussi nous semblez-vous l’interlocutrice idéale de notre cause.

L’amicale des écoles rurales 65 a fait le choix de mobiliser le plus grand nombre
pour le maintien des écoles de village et agit en toute indépendance des partis et mouvements de toutes
sortes :

- Une motion en faveur de la sauvegarde  de nos écoles rurales a été adressée aux Communes du
département et soumise à délibération ;

- Une pétition circule depuis le 21 décembre 2017,  elle a recueilli  à  ce jour plus de 1 000
signatures sur papier et internet ;

- Une  grande  mobilisation,  le  30  décembre  2017,  a  réuni  élus,  parents  d’élèves  et
sympathisants.

Face à cette situation que connait le département, l’amicale des écoles rurales 65
vous demande, en regard du mandat électif régional que vous occupez, de transmettre nos doléances à
Monsieur le Président de la République afin de lui exposer la nécessité de modifier cette carte scolaire
2018 qui mènera à la fragilisation des territoires ruraux suite à la fermeture d’écoles, de classes et des
services publics de proximité.

Nous sollicitons votre soutien et celui de votre assemblée et vous prions de bien
vouloir vous prononcer en notre faveur en adoptant une motion qui réponde à nos aspirations.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de nos sentiments distingués.

Le Collectif 

Hélène DUTHU, Maire de LABORDE 65130.
Jean-Marie DUTHU, Maire d’ESPARROS 65130.

Cécile AUBAULT : Déléguée de parents d’élèves.

lamicaledesecolesrurales@gmail.com  

 https://www.facebook.com/Lamicaledesecolesrurales-1547462845289672/ 
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